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LE JUGE PELLETIER 

[1] En dépit de l’argumentation habile et compétente présentée par M. Gill, nous ne sommes 

pas convaincus que le juge de la Cour de l’impôt a commis une erreur justifiant notre 

intervention. 
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[2] L’appel est rejeté, mais aucuns dépens ne sont adjugés. 
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